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Question écrite n° 13434

Texte de la question

M. Sébastien Jumel appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur le statut et la
rémunération des enseignants en activité physique adaptée. Personnels essentiels au sein des établissements
de santé, ils exercent auprès de patients présentant des besoins spécifiques d'activité physique bénéfique pour
leur santé du fait d'une maladie, d'une limitation fonctionnelle, d'une déficience, d'une vulnérabilité, d'une
situation de handicap, d'exclusion, d'une inactivité ou d'une sédentarité. Depuis quelques mois seulement, ces
professeurs bénéficient d'une fiche métier publiée par le ministère de la santé, qui distingue les enseignants des
coordinateurs en APA, fixe le niveau et les conditions de diplôme pour l'exercice de la profession et détermine la
catégorie de ces postes. Une telle mesure a permis notamment de reconnaître le rôle précieux de ces
enseignants dans le parcours de soin en leurs garantissant un accès au droit de lecture et d'écriture sur le
dossier médical des patients. Néanmoins, si les enseignants en APA ont acquis une reconnaissance
administrative de leur activité, ils déplorent que cette mesure ne soit pas assortie de la reconnaissance d'une
grille salariale associée au sein de la filière autonome de la fonction publique hospitalière ; une discontinuité qui
pose problème, en particulier pour assurer des évolutions de carrière aux échelons supérieurs ou pour
bénéficier de primes par exemple. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin de garantir une
reconnaissance indemnitaire de la profession d'enseignement en activité physique adaptée.

Données clés

Auteur : M. Sébastien Jumel
Circonscription : Seine-Maritime (6e circonscription) - Gauche démocrate et républicaine - NUPES
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13434
Rubrique : Enseignement
Ministère interrogé : Santé et prévention
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 12 février 2024
Question publiée au JO le : , page 108355 décembre 2023
Question retirée le : 11 juin 2024 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE13434
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA722202
/dyn/statistiques/16/question/taux-reponse?ministere=PO834740
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/16/questions/jo/jo_anq_202349.pdf

